
 
 
DECRET 93-132 du 29 JANVIER 1993 modifié 
 
Article 9.- (Décret n° 2000-444 du 23 mai 2000) 
b) Pour l'exécution de l'obligation définie au a ci-dessus, le comité a recours : 
 
- aux stocks qui sont la propriété de la société anonyme de gestion des stocks de sécurité 
mentionnée au II de l'article 3 de la loi du 31 décembre 1992 susvisée, dans les conditions 
fixées par une convention conclue entre le comité et cette société et approuvée par arrêté 
conjoint des ministres chargés des douanes et des hydrocarbures ; 
 
- (Décret n° 2003-754 du 1er août 2003) - aux mises à disposition de produits pétroliers qui 
lui sont proposées par les opérateurs mentionnés à l'article 4 de ladite loi. Les mises à 
disposition précitées doivent faire l'objet de contrats entre le comité professionnel et les 
opérateurs pétroliers concernés conclus dans les conditions fixées par l'article 4 du décret n° 
93-131 du 29 janvier 1993 susvisé. Les opérateurs pétroliers ayant conclu de tels contrats avec 
le comité professionnel ne peuvent en reprendre la disposition que dans la limite de 10 % de 
leur obligation de stockage stratégique, par catégorie de produits définie à la liste publiée en 
annexe à la loi du 31 décembre 1992 susvisée, et ce chaque année avec un préavis de six 
mois. Les augmentations de mises à disposition par un opérateur pétrolier se font dans les 
mêmes conditions, après accord du conseil d'administration du comité professionnel obtenu 
par un vote de la majorité des trois cinquièmes de ses membres présents ou représentés. 
 


